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Civ. 1e, 3 juin 1981, n° 80-13195 [Conv.
Bruxelles, art. 57]

Pourvoi n° 80-13195

Motif : "(...) il résulte des constatations des juges du fond que la compagnie Le monde, qui,
agissant en qualité de subrogée de la société destinataire de la marchandise, avait assigné
devant le tribunal de grande instance de Metz (chambre commerciale), dans le ressort duquel
la marchandise devait être livrée, la société Sorestra, laquelle, au surplus, y avait son siège,
pouvait valablement y attraire la société italienne Ciatrans, qui avait confié à Sorestra
l'exécution de ce contrat, soit, si elle avait la qualité de voiturier, en vertu de l'article 31 de la
convention internationale de Genève dite CMR du 19 mai 1956 , liant la France et l’Italie en
matière de transports internationaux de marchandises par route, à laquelle il n'a pas été
dérogé, soit si elle avait la qualité de commissionnaire qu'elle revendique, en application des
articles 5 (1°) et 6 (1°) de la convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 (…) ; que, par ce
seul motif de droit, substitué, l'arrêt, qui a reconnu compétence à la juridiction française saisie,
est légalement justifié".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Contrat de transport
Convention internationale

Doctrine: 
JDI 1983. 398, obs. D. Holleaux
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